


SOFINOR
Société par actions simplifiée au capital de 3.077.295,00 €

Siège social : 51 boulevard Henry Vasnier
51100 REIMS

349 846 006 RCS REIMS

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE
L'ASSOCIE UNIQUE DU 1ER MAI 2019

 

L'an deux mille dix-neuf,
Le 1er mai,
A REIMS (51100), 51 boulevard Henry Vasnier,
A 19h00

Monsieur Raphaël ORBAN, demeurant à GUEUX (51390) 3, rue du Lac, associé unique de la 
société SOFINOR, Société par actions simplifiée au capital de 3.077.295,00 €, divisé en 
3.077.295 actions d’une valeur de 1,00 € chacune, 

Après avoir pris connaissance du rapport de la Présidente non associée, 
A pris les décisions relatives à l’ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR

- Modification de l’article 14 des statuts concernant la répartition du droit de vote en cas de 
démembrement ;
- Modification de l’article 15 des statuts concernant la révocation du Président et la durée des 

fonctions de Président ;
- Modification de l’article 23 des statuts concernant les règles de majorité ;
- Modification de l’article 28 des statuts concernant l’affectation et la répartition du résultat
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

PREMIERE DECISION

L’associé unique, après avoir entendu la lecture du rapport de la Présidente, décide de 
modifier comme suit l’article 14 des statuts « INDIVISIBILITE DES ACTIONS », en remplaçant les 
trois derniers alinéas par :

« […]
Lorsque les parts sociales font l’objet d’un démembrement – usufruit d’une part et nue-

propriété d’autre part – le droit de vote appartient à l’usufruitier pour toutes les décisions ordinaires et 
pour les décisions extraordinaires, à l’exception de celles relatives au changement de nationalité de la 
société, aux fusions et scissions, à la dissolution de la société, ou encore à l’augmentation des 
engagements des associés pour lesquelles le droit de vote appartiendra au nu-propriétaire.

Dans les cas visés ci-dessus où le droit de vote appartient à l’usufruitier, le nu-propriétaire 
devra obligatoirement être convoqué dans les mêmes formes et délais que les autres porteurs de 
parts à toutes les assemblées générales ordinaires et extraordinaires et il bénéficiera du même droit 
d’information ; le nu-propriétaire ne disposera dans ces assemblées que d’une voix consultative.

En l'absence de volonté contraire du nu-propriétaire régulièrement signifiée à la société par 
lettre recommandée avec accusé de réception ou par acte d'huissier de justice, l'usufruitier de parts 
sociales démembrées sera présumé disposer d'un mandat tacite du nu-propriétaire pour, en l'absence 
de celui-ci, participer aux assemblées générales et voter en ses lieu et place les résolutions 
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proposées par la gérance et ressortant ordinairement, en application des présents statuts, du droit de 
vote du nu-propriétaire.

Il est rappelé :
- Qu'en vertu des dispositions de l’article 1844, premier alinéa, du Code civil, tout associé a 

le droit de participer aux décisions collectives nonobstant toute disposition statutaire 
contraire.

- Que l'exercice du droit de vote de l'usufruitier ne devra ni amener une augmentation des 
engagements du nu-propriétaire ni s'exercer dans le dessein de favoriser ses intérêts au 
détriment de ceux des autres associés. »

DEUXIEME DECISION

L’associé unique, après avoir entendu la lecture du rapport de la Présidente, décide de 
modifier comme suit l’article 15 des statuts « PRESIDENT DE LA SOCIETE », en remplaçant le 
paragraphe « Durée des fonctions » par le suivant :

« Durée des fonctions

La durée du mandat du président est fixée par la décision de nomination. L’associé unique  ou 
en cas de pluralité d’associés, la collectivité des associés peut aussi le nommer pour une durée 
illimitée.

Les fonctions de président prennent fin soit par le décès, la démission, la révocation, soit par 
l’ouverture à l’encontre de celui-ci d’une procédure de redressement ou de liquidation judiciaires.

Le président peut démissionner de son mandat sous réserve de respecter un préavis de un 
mois lequel pourra être réduit par l’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, lors de la 
consultation de la collectivité des associés qui aura à statuer sur le remplacement du président 
démissionnaire.

La démission du président n’est recevable que si elle est adressée à l’associé unique ou à 
chacun des associés par lettre recommandée.

Le président n’est révocable que pour cause légitime, par décision de l’associé unique 
ou par une décision extraordinaire des associés prise à l’unanimité, les actions du président 
n’étant prises en compte dans le calcul qu’à compter du décès de Raphaël ORBAN.»

TROISIEME DECISION

L’associé unique, après avoir entendu la lecture du rapport de la Présidente, décide de 
modifier comme suit l’article 23 des statuts « REGLES DE MAJORITE » : 

« ARTICLE 23 – REGLES DE MAJORITE

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité de capital qu’elles 
représentent. 

Chaque action donne droit à une voix.

Sauf stipulations spécifiques contraires et expresses des présents statuts, les décisions 
collectives des associés sont adoptées à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote, 
présents ou représentés, pour toutes les décisions prises en assemblée générale ordinaire ou en 
assemblée générale extraordinaire. »
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QUATRIEME DECISION

L’associé unique, après avoir entendu la lecture du rapport de la Présidente, décide de 
modifier comme suit l’article 28 des statuts « AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT » : 

 « ARTICLE 28 – AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT

Les comptes sociaux sont tenus conformément au Plan comptable général.

Les bénéfices

Les bénéfices nets de la société sont déterminés, pour chaque exercice, par les produits nets 
de l'exercice, déduction faite des frais généraux et autres charges de la société, y compris tous 
amortissements et provisions nécessaires.

Les bénéfices distribuables sont constitués par les bénéfices nets de l’exercice, diminués le cas 
échéant des pertes antérieures et augmentés des reports bénéficiaires.

Ces bénéfices sont à la disposition des associés et répartis à proportion du nombre de parts de 
chacun d’eux.

Toutefois, les associés peuvent, sur la proposition de la gérance, affecter toute ou partie de ces 
bénéfices à tous fonds de réserve avec ou sans destination spéciale, ou au report à nouveau. 

En outre, ils peuvent décider la mise en distribution des sommes prélevées sur les réserves 
disponibles ; en ce cas, la décision indique expressément les postes de réserves sur lesquels les 
prélèvements sont effectués.

Les modalités de mise en paiement des sommes distribuées sont fixées par les associés ou, à 
défaut, par la gérance.

Les pertes

Les pertes, s'il en existe, s'imputent d'abord sur les bénéfices non encore répartis, ensuite, sur 
les réserves, puis le capital ; le solde, s'il y a lieu, est supporté par les associés proportionnellement à 
leurs parts sociales.

Démembrement de la propriété des titres sociaux

En cas de démembrement de la propriété des titres sociaux, il est opéré une distinction entre le 
résultat courant et le résultat exceptionnel.

1- Définitions

Le résultat courant correspond au bénéfice net de la société diminué des bénéfices ou 
augmentés des pertes exceptionnelles.

Le produit des cessions de valeurs mobilières de placement constitue une composante du 
résultat courant.

En aucun cas, le résultat courant distribuable ne pourra excéder le résultat net de la société.

Le résultat exceptionnel est constitué par les plus-values de cession d’éléments d’actif 
immobilisés intervenues au cours de l’exercice, après déduction de tout frais ou charges y afférents et 
des moins-values effectivement constatées au cours de l’exercice.

En aucun cas, le résultat exceptionnel distribuable ne pourra excéder le résultat net de la 
société.

2- Affectation/distribution

Concernant le résultat courant :
Les usufruitiers jouissent sur le résultat courant des mêmes prérogatives qu’un associé. En 

conséquence, en cas de décision de distribution du résultat courant, la totalité de celui-ci revient aux 
usufruitiers. Ainsi, les usufruitiers peuvent, sauf abus de jouissance et dans la limite de l’intérêt social, 
répartir entre eux à proportion des droits qu’ils détiennent, le résultat courant de l’exercice et le report 
à nouveau issu desdits résultats précédents.
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Ils peuvent pareillement porter en report à nouveau le résultat courant de l’exercice. Ils peuvent 
enfin affecter en réserves tout ou partie du résultat courant de l’exercice ou du report à nouveau.

Concernant le résultat exceptionnel et les réserves :
Le résultat exceptionnel reste à la disposition des usufruitiers qui peuvent, soit le répartir entre 

eux à proportion du nombre de parts détenues par chacun d’eux, soit l’affecter en tout ou en partie à 
tout fonds de réserve avec ou sans destination spéciale.

Les usufruitiers peuvent seuls décider la mise en distribution des sommes prélevées sur les 
réserves, lesquelles sont alors réparties entre eux à proportion du nombre de parts qu’ils détiennent.

En conséquence, en cas de décision de distribution du résultat exceptionnel et/ou des 
réserves, les usufruitiers recevront les capitaux dus sous forme de quasi-usufruit dans les conditions 
de l’article 587 du Code civil. Par conséquent, les usufruitiers pourront utiliser les capitaux reçus 
comme s’ils en étaient seuls et pleins propriétaires.

Conformément aux dispositions de l’article 601 du Code civil, les usufruitiers qui reçoivent les 
capitaux sont dispensés de fournir caution.

En outre, par dérogation aux dispositions de l’article 602 du Code civil, les usufruitiers sont 
dispensés de faire emploi des sommes grevées de leur usufruit.

Les usufruitiers sont néanmoins tenus d’une obligation de restitution au bénéfice des nus-
propriétaires dans le cas de leur renoncement anticipé à leur droit d’usufruit. Cette obligation de 
restitution incombera à leurs héritiers en cas d’extinction de l’usufruit à raison du décès des 
usufruitiers.

Conformément à ce qui est dit ci-dessus, les nus-propriétaires ne pourront exiger ni caution, ni 
emploi des sommes ainsi versées.

En revanche, lesdits nus propriétaires seront créanciers d’une obligation de restitution à 
l’encontre des usufruitiers, égale au montant du résultat versé. 

Cette créance sera exigible dès disparition de l’usufruit.

Il est expressément convenu entre les parties que la créance des nus propriétaires sera 
indexée sur l’indice OAT 10 ans ou de l’indice qui viendrait s’y substituer, pour sa valeur au jour de 
l’exigibilité de cette créance, laquelle créance ne pourra pas être inférieure au montant du résultat 
perçu par les quasi-usufruitiers.

3- Pertes :

En cas de démembrement de la propriété des parts sociales, il est effectué une ventilation des 
pertes globales entre celles résultant du résultat courant et celles résultant du résultat exceptionnel. 

Les pertes générées par le résultat courant ou exceptionnel s’imputent prioritairement sur le 
résultat de l’autre nature généré au titre du même exercice social.

Après imputation des pertes résultant du résultat courant ou exceptionnel sur le résultat de 
l’autre nature, les pertes globales s’il en existe seront imputées sur le résultat et les réserves selon 
que la perte globale aura été générée par le résultat courant ou le résultat exceptionnel.

Si la perte globale résulte à la fois du résultat courant et du résultat exceptionnel, elle sera 
imputée proportionnellement sur les bénéfices et les réserves y afférentes.

Si la perte globale résulte de l’insuffisance de compensation du résultat courant ou du résultat 
exceptionnel par l’autre résultat, le nu-propriétaire ou l’usufruitier selon le résultat qui se trouvera 
bénéficiaire n’aura aucun recours contre l’autre.

4- Boni de liquidation :

En cas de démembrement de la propriété des titres, le boni de liquidation reviendra au nu-
propriétaire grevé de l’usufruit de l’usufruitier. Ainsi, en cas de versement de capitaux, l’usufruitier sera 
titulaire sur lesdits capitaux d’un quasi-usufruit, conformément à l’article 587 du Code Civil. 
Conformément aux dispositions de l’article 601 du Code civil, l’usufruitier qui reçoit le capital est 
dispensé de fournir caution. En outre, par dérogation aux dispositions de l’article 602 du Code civil, 
l’usufruitier est dispensé de faire emploi des sommes comprises dans son usufruit. Par conséquent, 
l’usufruitier pourra utiliser le capital reçu comme s’il en était seul et plein propriétaire. 
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En contrepartie, l’usufruitier sera redevable à l’égard du nu-propriétaire d’une dette de 
restitution qui deviendra exigible au décès de l’usufruitier, dans les mêmes conditions que ce qui est 
dit ci-dessus concernant les distributions de revenus exceptionnels et de réserves.

En tout état de cause, si des impôts, droits ou prélèvements sociaux sont dus par le nu-
propriétaire à cette occasion, lesdits impôts, droits ou prélèvements sociaux seront acquittés par 
l’usufruitier pour le compte du nu-propriétaire et la dette de restitution du premier à l’égard du second 
sera réduite d’autant.

Plus-value de cession

En tout état de cause, sur le résultat net, il sera prélevé la somme nécessaire pour distribuer 
aux associés un dividende spécial au moins égal à l’impôt sur la plus-value dû par les associés, 
proportionnellement au nombre de parts possédées par chacun.

En cas de démembrement de propriété des parts sociales, ce dividende spécial est distribué au 
nu-propriétaire et à l’usufruitier, proportionnellement à l’impôt dû par chacun d’eux, ou à l’autre, s’il est 
seul redevable de l’impôt.

Si le résultat net ne permet pas le paiement du dividende spécial, il est prélevé sur les réserves 
disponibles la somme nécessaire à ce paiement. 

Si les réserves disponibles ne suffisent pas à ce paiement, sur le dividende de l’exercice 
suivant sera imputée la somme qui n’a pu être payée et ainsi de suite d’exercice en exercice.

Les modalités de la mise en paiement sont fixées par la décision de répartition ou, à défaut, par 
la gérance.

Résultat fiscal

Sous réserve des dispositions applicables en la matière, la société déclarera à l'Administration 
avoir réparti ses résultats dans les conditions ci-dessus. 

Le débiteur conventionnel de l'impôt aura seul qualité pour choisir, le cas échéant, le mode 
d'imposition du revenu considéré. Le titulaire du droit démembré complémentaire devra, à première 
demande et si besoin est, lui fournir tous renseignements sur sa situation fiscale personnelle et signer 
tous documents et déclarations à cet effet.

Ces dispositions, visant uniquement à déterminer les bases d'impositions des différents 
associés par référence à leur droit dans la société, n'ont aucun caractère libéral. »

CINQUIEME DECISION

L’associé unique délègue tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes à 
l’effet d’accomplir toutes les formalités légales.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l’associé unique et 
consigné au registre prévu par la loi.

L’associé unique
Monsieur Raphaël ORBAN
































































